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A L W P 0 0 B 0 I E LILLOtS 
Ce soir, samedi, à 8 heures 1x2 

( M U E CONFEBEIICE 
pobUqae e t contradietoh-o 

•vec le concours assuré des citoyens 
JEAN BERTRAND 

isMtépue est Conseil National du Parti Ouvrier 
M 

JEAN JAURÈS 
Ancien Député de Carmanx 

Membre du Comité Général du Parti 
Socialiste 

et du Conseil Supérieur du Travail 
PRIX D'ENTRÉE 

au bénéfice des ouvriers (Heurs en 
chômage depuis sept semaines ; s»s»c-
n i c r r s e t a ieeoaides , c i n q u a n t e 
c e n t i m e s ; t r e i z i è m e s * , v i n g t - c i n q 
c e n t i m e s . _ _ _ _ _ _ 

N. D . L. R. — T o u t e s n o s d i s p o s i 
t i o n s s o n t p r i s e s pour d o n n e r , d i 
m a n c h e m a t i n , le c o m p t e - r e n d u s t é -
n o g r a p h i q n e du d i s c o u r s de J a u r è s . 

m 

JAURÈS A LILLE 
Ce soir, samedi , Jaurès donnera, à 

l 'Hippodrome li l lois, une conférence p u 
blique au bénéfice des ouvriers (Heurs, 
en grève depuis sept semaines . 

Le vaste amphithéâtre *era certa ine
m e n t trop petit pour c ntenlr la foule 
des amis et des admirateurs du grand 
tribun social iste . 

Ce sera tant mieux pour l e s grévis tes , 
d'abord,qui feront une recette fructueuse 
et nécessaire, hélas l à leurs besoins l e s 
plus immédiats et l es plus pressants -, 
ce sera tant mieux ensuite , pour l'éclair
c i s sement d'un débat qui ne s'est pro
longé si longtemps que par l'obstination, 
la mauvaise toi, et la rapacité, peut-être, 
au grand patronat. 

Le fond du connu, heureusement au 
jourd'hui en voie d'apaisement, e s t tout 
ent ier dans l'application de la lot du 31 
mars luuu portant modification de la loi 
du 3 novembre 1802 sur le travail des en
tants, des m i e s mineures et des f e m m e s 
dans les é tab l i s sements Industriels. 

Sons l 'ancien régime (article 3 de la loi 
de 188$), les enfants de l'un ou de l'autre 
sexe âgés de moins <•€ seize ans n e p o u 
vaient être employés à un travail effectif 
de i lus de dix heures par jour ; les j e u 
nes ouvriers ou ouvrières de se ize à dix-
huit ans n e pouvaient être e m p l o y é s à 
un travail effectif de plus de so ixante 

heures par semaine , sans que le travail 

Journalier pût excéder onze heures ; l e s 
ll les au-dessus de dix-huit ans et l es 

f e m m e s ne pouvaient être employées à 
un travail effectif de plus de onze heures 
par jonr et, pour chacune de ces catégo
r ies , l e s heures de travail que nous v e 
n o n s d'Indiquer devaient être coupées 
par u n ou plusieurs repos dont la durée 
totale n e pouvait être inférieure a uue 
heure . 

Les disposi t ions du décret-loi des 9-14 
septembre 1848, restant e n vigueur, l e s 
hommes demeuraient astreints à un 
travail de douzei ieures par jour. 

Ainsi, la loi de 1892 fixant u n e durée 
différente du travail pour chaque ca té 
gorie de travailleurs protégés, était d'u
ne application fort difficile s inon abso
l u m e n t imposs ib le . 

Apres avoirétudié la s i tuat ion et cons
tate que dans presque tous les é tab l i s 
s e m e n t s s o u m i s à cette rég lementat ion , 
la durée réelle du travail était de onze 
et souvent de douze heures , pour tous 
l e s salariés s a n s dist inct ion de sexe e t 
d'âge, Mlllerand proposa au Parlement 
d'unifier a onze h e u r e s la journée de 
travail. 

Le projet du ministre du Commerce fut 
d iversement accuei l l i .Beaucoup y v irent 
u n recul, u n e mesure barbare, u n e capi
tulation devant le grand patronat et Us 
le qualifièrent durement . 

Nous fûmes de c e u x - l à : m a i s 11 ne 
n o u s répugne pas du tont de déclarer 
aujourd'hui que nous ét ions insuffisam
m e n t informé et mal rense igné . 

Certes, on pouvait souhaiter m i e u x 
que l'unification à onze heures et m ê m e 
à dix. On pouvait demander la journée 
de hui t heures l Mais entre ce désir lég i 
t ime et la réalisation, i l y a le Parle
ment ; or, il serait i n s e n s é d'espérer 
d'une Chambre et d'un Sénat, pourris 
d'esprit bourgeois e t réactionnaire, u n e 
réforme sociale aussi profonde que celle 
des huit heures . 

Pour la m ê m e cause, l'unification â 
dix heures n'aurait soulevé qu'un débat 
s a n s doute édifiant, mais sans conclu
sion pratique. 

Et i l y avait urgence d'agir, c 'est-à-
dire de donner aux serfs de l'industrie 
une protection rée l l ement efficace. 

o n a prétendu, pour combattre la loi 
Mlllerand, que certains patrons s'étaient 
s i m p l e m e n t conformésaux prescript ions 
de la loi de -itaxi. En tout cas, on n'a cité 
qu'un nombre inf ime d'usines. Or sa i t -
on combien d'établ issements éta lent a s 
sujett is à cette loi ? Cent c inquante - sept 
mille cinq cant soixante-neuf, s e repar
u s s e n t a ins i -. 

ElabljsMmtnls à p.noco. l mixte, c'ejt-i-dir» 
oecuput d«s «ot&nt», de* femme* eulea hommes 96,654 

Bt» lissements à persoasel exclas rement 
ttmiuin 6J.M5 

Total lo7"&68 
établ i ssements occupant ensemble d e u x 
mil l ions cent quarante-huit mil le cent 
cinquante-sept h o m m e s , f e m m e s e t e n 
fants l 

D'ailleurs,B'il est vrai que quelques ra
r e s patrons s e so ient accommodés de la 
loi de 1892 — qui n'était pas cel le- là u n e 
c loi Infanticide » oh I non. — l e s autres 
auraient é té bien bons de se gêner I 

Voici, en effet, une circulaire du .! mars 
1894 du Mini i tre du Commerce d'alors, 
M. Marty, — circulaire qui n'a pas été 
encore produite que n o u s sach ions , 
qui n'a jamais été rapportée e t qul .deux 
ans après la promulgation de la loi pro
tectrice du travail, annulai t l e s effets de 
cette loi : 

M. l'Inspecteur divisionnaire. 
L'application de l'article 3 de la loi du 3 

nova mue 1892, qui fixe uoe dorée différente 
pour la journée de travail de chaque caté
gorie de personnes protégées, a rencontré 
d'assc sérieuse» difficultés. Le Parlement a 
été è.aisl de plusieurs propositions de loi 
tendant & unifier la durée de la journéo soit 
à dix heures,soil a oo/fl heures.L'annonce de 
ces propositions, les éludes auxquelles elles 
donnent lieu ont pu faire supposer à cer
tains industriels que l'objet de la loi et vît 
provisoire i.ent suspendu, au moins en ce 
qui concerne la durée du travail. 

S'il ne s'agissait que do continuer a faire 
travailler onze heures par jour tes enfants 
comme les femme», cette attitude des indus
triels s'expliquerait dans une certaine me
sure, p u s iue rien ne permet encore de pré
juger si le Parlement adoptera définitive
ment cette durée ou celle de 10 heures. On 

ne saurait donc blâmer le service dé l'Ins
pection de montrer provisoirement quelque 
tolérance sur ce point. 

Mais d'après les renseignements qui m'ont 
été fournis,certains ci.efs d'industries conti
nueraient a faire travailler les entants et les 
femmes nonseulement on-a heures par Jour, 
mais même douze heures et parfois pins. 
Une telle situation ne saurait être tolérée, 
car aucun prétexte ne pourrait être invoqué 

Sour la justifier. Les diverses propositions 
ont le Parlement est saisi, ;/iêuie la moins 

restrictive, ne demande p s plus de onze 
heures de travail par Jour, et c'est a ce chiffre 
que s'est arrêtée la commission sénatoriale. 

Si donc, il existe dans votre circonscrip
tion des établissements dans lesquels soit 
les enfants, soit les femmes travaillent plus 
de onze heures par jonr, je vous prie d'invi
ter immédiatement les chefs d'industries à 
réduire leur journée au moins à cette durée. 
S'ils ne le faisaient pas dans un délai suffi
sant, vous devriez recourir, pour les y con
traindre, aux moyens de répression que la 
loi a mis à votre disposition. 

Signé.- 3. MARTY. 
Il n'est pas possible d'établir plus c la i 

rement que la journée de dix Heures 
pour les enfants de l'un et de l 'autresexe 
était, dès 1894, de par le bon plaisir m i 
nistériel , tombée en complète désuétude 
e t pour soutenir le contraire, 11 faut 
prêter aux patrons des s e n t i m e n t s de 
dés in téres sement et d'humanité que 
nous ne l e u r a v o n s pas, jusqu'à présent, 
découverts quant à nous . 

Donc, s i la loi Mll lerand peut être c o n 
sidérée c o m m e encore insuffisante, e l le 
n'en réal ise pas m o i n s un progrès réel, 
puisque non s e u l e m e n t el le unifie à 
onze h e u r e s la journée de travail pour 
2,14«,157 salariés, ma i s encore parce 
qu'elle inscrit dans nos codes la journée 
effective de dix heures l ia à l 'échéance 
de 1902 et de dix heures , à l 'échéance de 
1904, et enfin, parce qu'elle ramène de 
douze à onze heures le travail des n o m 
m e s e m p l o y é s dans 95,6o4 é t a b l i s s e 
m e n t s . 

D'ailleurs, s i cette loi avait é té la loi 
de capitulation que l'on, a dite, l e patro
nat s e serait empres sé d'y souscrire, 
puisque cette capitulation aurait été 
c o m m i s e à sa demande et à son avan
tage. 

Mais voici qu'au contraire ce patronat 
auquel Mlllerand aurait sacrifié les e n 
fants ouvriers , ne veut pas de ce s o i -
d i sant sacrifice e t que , par des m o y e n s 
jésu i t iques , il pousse l es travailleurs à 
s l n s u r g e r contre la légis lat ion qui doit 
les protéger l 

Nous l'avons dit et nous l e répé tons 
avec notre habituel le b o n n e foi, la grève 
des Uleurs a été susc i tée p a r l e s patrons , 
dans l e but d e rendre Inapplicable la loi 
MlUerand-Colliard. 

Jaurès le prouvera ce soir avec la s u 
perbe é loquence et l'implacable logique 
2u'il a m i s e s au service d e s u leurs de 

.ille, non point pour se faire leur avo 
cat, — la cause des Meurs n'est pas de 
cel les qui ont besoin d'être défendues , 
— mnis pour flétrir la m a u v a i s e fol p a 
tronale et dire aux travail leurs v e n u s 
pour l 'entendre et l'acclamer que c'est 
s e u l e m e n t par la solidarl ê qu'ils gar
deront l es lambeaux de réformes arra
c h é e s à l'égotsme capitaliste. 

G. S1AUVE-EVAUSY. 

L'ELECTION OE L Ë H T 
AUX MINEURS 

Vous ê t e s appelés à élire, c i toyens , d i 
manche prochain, un consei l ler général . 

Sur l e s ins tances réitérées des c o m i t é s 
soc ia l i s tes et républicains démocrat iques 
du canton, sur la demande de nombreux 
mi l i tants du syndicat , j'ai accepté cette 
candidature que m e s a m i s m'ont repré
s e n t é e c o m m e un devoir. 

Vous me connaissez assez pour savoir 
que je n'ai obéi, e n l'occurrence, à 
aucun sen t iment de va ine ambit ion, et 
que je sa is assez combien le travail que 
donne à celui qui le remplit , un mandat 
électif, n'est pas compensé par la passa 
gère satisfaction d'amour-propre que sa 
s i tuat ion lui procure. 

J'ai donc accepté. Je le répète, c o m m e 
un devoir, la miss ion de porter haut et 
ferme le drapeau d e s revendicat ions de 
tous l e s travailleurs et de ni'efforcer à 

rendre plus prospère ce canton si impor
tant au point de vue ouvrler,indnstriel e t 
agricole. 

Les vrais républicains, ceux qui n'ac
ceptent qu'une politique démocratique, 
douce aux petits, aux meurtris e t a u x 
humbles , s e «ont ralliés sur mon n o m , 
et montrent, pour taire cesser tous l e s 
malentendus, u n e loyauté e t un dévoue 
ment auxquels Je t i ens à rendre u n p u 
blic hommage . 

Le succès parait donc assurée. 
Cependant H importe, camarades de 

travail, que, si j'ai l 'honneur de vous r e 
présenter au Conseil général.J'alele droit 
de parler au n o m de la m a s s e de m e s 
mandants, au nom de la majorité des 
électeurs. 

Il importe que ceux d e s représentants 
des partis modérés et réact ionnaires que 
J'irai combattre à l 'assemblée départe
mentale c o m m e je l e s ai toujours c o m 
battus au Parlement, ne pu i s sent m'ob-
jecter à tont propos que je n'ai é t é é lu 
que parce que Je u'avals pas de concur
rent, sans réunir le nombre de voix i m 
posant qui permet à un mandataire de 
parler au nom de toute une collectivité. 

il importe enfin que le résultat du 
scrutin de d imanche me donne au Con
seil géuéral l'influence suff isante pour 
faire approuver par lui , s o u s forme de 
vœux, l es proposit ions que j'aurai l ' in
tention de soumettre pour vous , pour 
votre sécurité, pour votre v ie i l lesse .pour 
l'avenir de vos enfants, à la Chambre des 
Députés. 

Pour toutes ces raisons , c l toyens .pour 
vous-mêmes et non pour mot, il n e faut 
pas, invoquant l'absurde motif de la cer 
titude du succès en l 'absence de tout 
concurrent.ohercher à excuser votre abs
tention. 

Votre devoir de c i toyens , de travai l 
leurs, vos revendicat ions polit iques et 
économiques vous ordonnent de voter 
tous, dimanche; et d'envoyer votre repré
sentant s u Consei l général , avec un 
nombre de suffrages qui lui permet tent 
de vous d< fendre efficacement. 

Je compte sur vous ,camarades , c o m m e 
vous avez toujours pu compter sur m o l . 

Tous, demain , au scrutin, s a n s a b s 
tent ions l 

BASLY, 
Députe du Pas-de-Calais, 

Candidat Héoualicain-Socialiste. 

Comité g ë r a l du Parti socialiste 
U O B 1 U ( t a n t MM rtaat • • • • » • Il S 

ja i s , sou» la présidence du citoyen Ligalè-
res. du Parti socialiste révolutionnaire. 

Apr s avoir pris connaissance des faits 
qui se sont passés à Chalon-sur-Saône, le 
Comité général a voté û l'unanimité la réso
lution suivante : 

t Au ondemaln du massacre des travail
leurs de la Martinique, le Comité général 
rappelait à tous les militants qu'en période 
bouxeooise, tous les gonvaroemenls sans ex
ception ne pouvaient .ire que l'expression et 
l'instrument de la classe capitaliste. 

» AU lendemain do meurtre des ouvriers 
de Cbalon sur-Sa ne, qui confirme nne fois 
de plus ce caractère nécessairement sn'.lpro-
jétarien de l'état actuel, il envoie l'expression 
de sa profonde sympathie aux nouvelles 
victimes du gouvernement et du régime 
bourgoois. 

Sur la proposition des citoyens rtévelin et 
Lenormand, le Comité général décide égale
ment a l'un inimité de publier la no e sui
vant* : 

i Le Comité général a délégué les citoyens 
Pastre et lîenou, députés, pour apporter aux 
victimes des assassinats de Chaton le témoi
gnage de sa solidarité socialiste en même 
temps que l'assistance du Parti et pour re
cueil n tous les renseignements utiles a l'ac
tion so ialiste. , 

Sur la proposition dn citoyen Lavaud, le 
Comité général prend la résolution sui
vante : 

> Quand des événements graves se produi
ront, le secrétaire du Comité général aura 
pouvoir de déléguer sur les champs de prôve 
ou de conflit avec l'armée, un ou plusieurs 
des élus socialistes qui se sont mis a la dis
position du Comité. > 

Enfin, sur la proposition du citoyen Lan-
drin, mandaté par le P. S. R., le Comité gé
néral décide d'organiser un grand meeting dé 
protestation contre les assassinats de Cbalon. 

La Commission de propagande est chargée 
de faire à cet égard le nécessaire, 

Le citoyen Lavaud dépose sur le bureau 
dn Comité général la proposition suivante 
émanée de l'Union fédératlve du Centre (P. 
O. 8. R.) 

* Vu le défi porté a la population pari
sienne par la majorité nationaliste du Con
seil municipal, le Comité général aidé de la 
presse socialiste, provoquera une manifesta
tion antimilitariste le soir de la réception 
do commandant Marchand à l'Hôtel de ville 
de Parla, s 

J X O S 

DEPECHES 
(Par Serrioe Téléphonique Spéet&l) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 8 juin, — Le Conseil des ministre* 

s'est réuni ce matin, à l'Elysée, sous la pré
sidence de M. Loubet. 

L'interpellation S imyan 
En ce qui concerne l'interpellation Simyan 

sur les événements de Chaton, le ministre 
de l'intérieur, d'accord avec l'interpellateur, 
en demande l'ajournement à huitaine pour 
attendre a fin de l'instruction a laquelle i l 
est procédé en ce moment. 

La réunion des escadres 
Le ministre de la marine a fait signer an 

décret appelant le vice-amiral Gervais au 
commandement, pendant la période de ma-. 
noBuvres de IJOO de 1 armée navale qui sera 
constituée par la réunion des escadres do la 
Méditerranée et du Nord. 

Les courses de taureaux 
Le ministre de l'intérieur a fait savoir que, 

agissant conformément â ses instructions et 
usant des droits que lui confère l'article 99 
de la loi municipale, le préfet de Peine-et-
Oise a interdit dans ee département les 
courses de taureaux comme constituant des 
manifestations de nature à troubler la tran
quillité publique. 

La bienfaisance pr ivée 
Le ministre de l'intérieur a été .autorisé a 

déposer aujourd'hui sur le bureau de la 
Chambre un projet, pr. paré par lé Conseil 
d ht al, et qui a pour objet d'étendre le con
trôle et la surveillance de l'administration 
sur les établissements de bienfaisance pri
vée. 

La situation e n Chine 
M. Delcassé a communiqué les dépêches 

relatives a la situation en chine. Notre re
présentant S Pénin continue a agir d'accord 
avec ses collègues du corps diplomatique. 
L'amiral courrejolles est a iâ«ou avec les 
bâtiments de la division navale : 11 a reçu 
l'ordre de se concerter avec lea amiraux 
étrangers pour l'exécution des mesure» d* 
protection que la situation pourrait récla» 

LES MASSACRES OUVRIERS 
DE CHA L ON-SUR-SA ONE 

Sanctions nécessaires 
Les renseignements, dit la Lanterne, com

mencent a se faire plus précis sur le sombre 
drame de Cliaion et, plus lis se précisent, 
plus grand apparaît le forfait. 

11 est certain aujourd'hui qu'il n'y s eu de 
la part des grévistes aucune provocation si 
minime fût-elle. On avait, au premier mo
ment, parié d'un officier blessé par une bri
que. La vérité est qu'un officier a bien, en 
efet. reçu uns brique qui ne lui a causé au
cune blessure sérieuse, mais le fait s'est pro
duit à ci ne heures *r soir et il ne saurait 
servir d'ex eu e, ni même de prétexte, k la 
tuerie qui se place entre dix et onze heures, 
c*est-à-Aire sijc heures après 

Un fait également certain, c'est que les 
gendarmes qui ont tiré dans une maison, 
sous prétexte qu'on y avait sifilé, n'étaient 
accompagnés d'aucun officier et étaient sous 
les ordres d'un simple subalterne, ce qui est 
an moins extraordinaire, car, en pareil cas, 
il est singulièrement imprudent de ne pas 
placer la force armée soua le commande
ment d'un chef Joaissaat d'une IndiscutaMe 
antorilé. . _, . 

Sur le drame même, l'enquête judiciaire, 
qui est actuellement ouverte, fera certaine
ment pleine lumière. Il importe qu'elle ne 
soit pas dt pourvue de sanction et ne tourne 
point comme 11 arrive trop souvent. 

N'en déplaise au préfet. M. de Joly. qui. 
d'après le Temp; s'apitoie sur la dlfflculté 
de la t eue des gendar ces : les gens qui, 
sans provocation on tout au moins sans 
avoir couru aucun danger, ont tiré sur la 
foule, sont de simples meurtriers, qui doi
vent être traduits en conseil de guerre. 

Du reste, la responsabilité de ce préfet 
semble également engagée. On ne s'explique °«er 
pas très i.ien pourquoi le même onction 
naire, qui avait le bon esprit de laisser dé
filer 10,000 manifestants dans les rues du 
Creuaot, s'est amusé a Interdire une mani
festation de &oo personnes dans nne grande 

ses qui l'ont sol vl. an n aurait pas eu à de- » „ nïonumeni a été offert a la France par 
plorer ce malheur. 

La vérité, c'est que M. de Jolly aurait du 
être la. ou â son défaut quelqu'un le repré
sentant et agissant sous sa responsabilité. 
un n'abandonne paa ainsi, dans un moment 
d'e Tervesceoce, des hommes armés â la di
rection d'un subalterne. 

11 faut que ces choses-lâ se paient. 

&chos d Nouvelles 
Père de 41 enfants I 
On mande de North-Foster que M. Bres-

son, un Français domicilié daos cette ville, 
vient de célébrer la naissance de ton... qua
rante-unième enfant. 

La première Mme Bresson donna a son 
mari quin/e enfants ; La seconde Mme Bres
son dou.e. La troisième vient d'accoucher 
de son quator. iàme enfant. 

Trente-deux des enfants vivent encore. La 
plupart d'entre eux sont mariés et pères de 
nombreuses ramilles. M.Bresson s'est d'abord 
rappelé des noms de ses petits-enfants, mais 
lors Mie leur nombre eût dépasaé la centaine, 
il cessa de compter. Flt-il pas mieux que de 
risquer de s'embrouiller ? 

M. Bresson ne peut dire exactement son 
âge: il se croit Agé de soixsnte-dix-hult ans 
11 est l'a ne d'une famille, de dix-neuf en
fants. 

• 
* * 

K0UVKZ.LE3 A LA UAIS 

Entre réactionnaires sortant de l'assem
blée générale : 

— Ave -vous compris quelque chose à ee 
nouvel appel de capitaux pour constituer le 
fonds de roulement '.' 

— Rien du tont, je crois bien que c'est 
nous qui sommes roulés I 

Manifestation Franco-América ine 
Le ministre des affaires étrangères a fait 

connaître que, après is Sénat, la chambre 
dea Représentants des Etats-Unis a voté 
1 adresse de sympathie a la France, a l'ocea-

que 
les élèves des écoles des h la t s-L ma. 

Paris, 8 juin. — La séance s'ouvre à deux 
heures sous la présidence de m. t u i r l a i i l , 

UN I N C I D E N T 

L'flwtiOu de la Gommissioa du Budget 
•MkKita demande la parole sur un iccident 

qui s'est produit, hier, au deuxième bureau 
pour l'élection des trois membres delà com
mission du budget. 

11 y a eu 10 votants : or. il a été constaté 
que. sur oes ou volants, 11 y avait eu 6 ab
sents. La majorité obtenue par les 3 membres 
élus n'est donc pas sincère. 
- J'étais candidat, mais ce n'est pas pour moi 
que Je parle,- j'ai été battu. 

Si. elej B » « 4 r y . i l ' . % « e « . — E t On VOlt q u e 
vous n'êtes pas content. (Rires À droite.) 

si. Malt-, — J'ai été battu, mais je ne me 
représenterai pas, m me si les élections 
sont annulées. Il s'agit dune lucstion de 
moralité. Je dépose une proposition tendant 
a ce qu'il soit procédé désormais au vote des 
membres de la commission du budget par 
appel nominal. (Applaudissements a gau
che. 

m. *K Maliy répond que c'est lui qnl a 
présidé le 2e bureau. 

11 a été procédé au scrutin conformément 
aux usages : certains bul.etins ont été remis 
au président, d'autres ont été mla directe
ment dans l'urne. Le bureau compte os mem
bres. Nous n'avions aucun moyen régle
mentaire de constater les absences. 

D'après M. Salis, six membres étaient ab-
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v u 
— Elle travaillera, m o n chérubin 
— Tu aurais dû la traîner d e force avec 

toi, la mère l... • 
— o u i da, m o n bien a imé , pour qu'elle 

s e met te à piailler c o m m e u n e pie bor
gne l... Et qu'elle m'attire des désagré
m e n t s avec l e s curieux de la police T 

Et voyant que le visage de Jacques 
s e renfrognait, e l le s'empressa d'ajou
ter : 

— Mol, vois - tu , j 'suis pas pour l e s 
m o y e n s de rigueur 1... 

. . . Elle voulait pas sortir, j'ial la i s 
sée l . . . 

. . . s e u l e m e n t , J'nlul ai rien donné à 
• 'mettre s o u s la dent d e toute la jour
née l . , . _. 

puis , fouillant dans la poche de sa ro 
be eiflochoe : 

— Je l'ai enfermée au grenier. . . Et, v i a 
k\ clef I . . . 

Jacques était c e Jour-là, d'assez bonne 
humeur . Il o r l l la d e ' • * »» « « n i e n U de 

— Ecoute, la mère , j'ai m o n idée , et elle 
est bonne. 

— Laquel le , m o n b e l h o m m e ? 
— Il faut agir tout de su i te e t avec 

énergie . 
— Attends encore un peu, nous verrons 

si son es tomac n e parlera pas assez haut 
pour vaincre son entê tement . 

J'irai, en passant, m'informer de ça, 
dit Jacques e n prenant la clef du g r e 
nier. 

Sur ce propos, l e s deux misérables s 'é
taient séparés . 

Jacques enfila la rue Dauphine e n sif
flant un refrain populaire. 

La Krocbard so remit à mendier , s u i 
vant chaque passant , e n marmottant s o n 
boniment , toujours le m ê m e . 

D e son côté, l e remouleur n'avait pas 
perdu son temps . 

i l s'était hâte de courir la pratique. 
Par bonheur , ce matin-là, la besogne 
avait donné ferme, et le brave garçon 
avait, en l e s encaissant sou par sou, m i s 
de cotés p lus ieurs pièces d'argent qu'il 
dest inait à rachat de quelques vivres 
qu'il se proposait d'apporter a L o u i s e . . . 

Lorsqu'il arriva au taudis, à pe ine en 
avait- i l franchi l e . seui l qu'il s e s en t i t 
profondément é m u â la pensée de la 
malheureuse créature qui était enfermée 
là, et du supplice que lui Infligeait sa 
mère. 

11 l'arrêta devant la porte du gre 
nier. . . 

Cn bruit de sanglots parvint Jusqu'à 
lui Il n e put se contenir plus long
t emps . 

— N e pleurez pas. Manivel le I s'écria-
t - i l . . . , m e voilà. J'accours afin d'essaver 
de vous venir en aide. ' 

Ne pleurez pas ajouta-t- i l svec émot ion 
s'il m'eet imposs ib le de vous rendre la 
l iberté, Je veux, du m o i n s adoucir vos 
souffrances. 

— Hélas l que pourrez-vous pour 
m o l T 

— D'abord vous épargner le suppl ice 
de la faim. J'apporte tout ce qu il faut 
pour cela. 

— Vous pouvez donc ouvrir l a porte de 
ma prison 7 

— Non, ma i s en gr impant sur le toit. 
J'arriverai à la lucarne de ce grenier où 
vous ê t e s enfermée et, par là, Je vous 
ferai passer l e s provisions que Je me su i s 
procurées. 

— N'allez pas v o u s exposer, m o n s i e u r 
Pierre, vous êtes, maintenant , mon s e u l 
appui, m o n unique dé ienseur et je n'ou
blierai jamais la généreuse pitié une 
v o u s m'avez témoignée . 

— Ne parlez pas ainsi , Mam'zelle, v o u s 
ne me devez pas de reconna i s sance . . 
Est -ce que ce n'est pas m o n devoir de 
tâcher de réparer le mal que vous fait 
endurer ma mère r 
i»T^ t t c . , 1^ez"mol ' .3e c o u r s grimper sor 
l e toit et, dans un Instant, j e 
„ Sa voix s'éteignit tout à coup, g lacée 
par l'épouvante. En tournant sur lui -mê
m e au m o m e n t où 11 se disposait à d e s 
cendre 1 escal ier du grenier, Pierre s e 
trouvait e n face de son terrible frère. 

ce lu i -c i , les bras croisés sur la poitrine 
l e s yeux enf lammés et le visage contrac
té par la colère, la issait assez c o m p r e n 
dre qu'il avait tout entendu 
. J £ c . f . Ç r o f é r c r l i P e P**-<»^ u * ' » v K l e n 
t e m e n t l e s marches de rWcasler e t l o s s -
q n t l fut arrive à p o c t é e T d ù i m K a ï S . l 
Infirme qui tremblait de tous s e s m e m 
bres, il le sais i t à bâts l e corpe, l 'enleva 
auçdessue de la ramjDfi et Je la i s sa réTom-
béf lourdement ; 

i Pierre Jeta nn cri déchirant, et cri de 
souffrance et de désespoir . 

Un sourd gémissent , parti de l ' inté
rieur du gtemer , répondit â ce cri. 

Louise avait compris qu'un malheur 
venai t de frapper apn unique protecteur 
et que, sans d o u u , de nouvel les souffran
ces allaient fondre sur elle. 

Jacques Frochard gravit alors les quel
ques degrés qui le séparaient de la porte 
Il l'ouvrit à l 'aide de la clef que lui avait 
remise sa mère et, s adressant â la mal 
heureuse aveugle . 

— Il faut cfbéir à ce qu'on exige de vous 
lui dit-il d'une voix rude. 

— Jamais , Monsieur. Jamais . 
— i l le faut. 
— Non, vous d l s j e . 
— Eh bien l nous reviendrons dans 

deux jours . 
— D e u x jours 1 s 'écris Lou i se avec 

épouvante. 
— Dans deq* jours, pas avant, et vous 

nous ferez connaître alors votre répon
s e . . 

jusque là, n'espérez r ien de nous ni de 
f tersonne, ajouta-t-i l , s'adressant cette 

ois, d'un air m e n a ç a n t à s o n frère, qui 
gissalt tout meurtri sur le sol . 

Quelques ins tants après il s'éloigna, 
forçant Pierre de s e relever et de le s u i 
vre . 

Et Louise entendi t que de nouveau la 
olef grinçait , par deux fois, dans la ser 
rure. 

IX 

L'aveugle écouta encore pendant quel 
ques Instants , holetante, succombant à 

Lés menaçante s paroles de Jacques 
Frochard ne loi avait pas laissé de dou-

Le dernier espoir qui l'avait soutenue 
s'ét i i t envolé, lorsque Jacques avait for
m u l é une menace contre son frère, s u r 
pris en flagrant délit de compass ion pour 
la prisonnière. 

Elle comprenait qu'elle n e devait p lus 
attendre aucun secours de ce brave gar
çon qu'on allait surveil ler é tro i tement . 

— Dans deux jours, répétait-el le , dans 
deux Jours ! . . . Eh bien lorsqu'il r e v i e n 
dront je serai mer le . 

L i e u m'aur rappelé à lui. 
Etait-ce bien la pe ine , après tout, de 

regretter cette lamentable vie qu'elle 
avait menée jusqu'alors ? 

Que de larmes répandues , que de dou
leurs accumulées dans cette ex i s tence 
cependant si coûte encore I 

L'infortunée absoroa tout ent ière dans 
le souvenir de son passé . 

El le en parcouru, par la p e n s é e , c h a 
cune des cruelles étapes. 

C'était d'abord la mort de son père 
adoptif. 

Elfe se revoyait accompagnant cn p l e u 
rant son sauveur que l'on portait au c i 
metière, et que suivai t une roule recueil
l ie . 

Elle marchait derrière le cercueil , à 
côté d'i ienrlette. Et, c o m m e cel le-ci , 
elle porté le voi le noir des o r p h e l i n e s . . . 

Puis , plus tard, el le se retrouvait a u 
près de Mme Gérard, dans cette p r o m e 
nade à travers les bois et les b l é s . . . fai
sant ga iment l a chasse aux l i b e l l u l e s . . . 

C'était un Jour de Joie p a s s a g è r e . . . e t 
c'était le dernier. 

c e jour-là, en effet, e l le avait perdu 
subi tement la vue. 

Elle s e souvenai t enfin de la mort de 
Mme Gérard. . . Elle avait pleuré, c o m m e 
on pleure u n e mère , cette f e m m e qnl 
avait réuni , s o u s sa bénédict ion d'ago
n i s sante , l e s deux êtres qu'elle la issait 

abandonnés sur terre,.. 
Et lorsqu'e l le s'était agenoui l l ée ,à côté 

d'Henriette, sur cette pierre où reposaient 
Gérard et sa femme, lorsqu'elle avait 
senti que la m a i n de sa campagne éplo-
rée sa is i ssa i t la s i e n n e pour u n e frater
nel le étreinte, oh I ce Jôur-la, elle avait 
reporté sur l'amie qui devenaient sa 
sœur, son guide dans la vie , tous l e s 
s e n t i m e n t s de tendresse et de r e c o n n a i s 
sance qu'elle avait voués à s e s bienfai
teurs i 

Et voilà que ce dernier appui, ce g u i d e 
si affectueux, si tendre et si dévoué, v e 
nait de lui être arraché et g é m i s s a i t 
c o m m e elle , peut-être, dans que lque 
prison. 

Les heures s'écoulaient l e n t e s et d o u 
loureuses , et la pauvre Louise , bien que 
torturée par la faim, attendait , ferme e t 
résolue, l e terme de s e s souffrances e t lg 
terme de sa vie . 

Ah l la Frochard s'y connaissa i t en 
matière de supplices à inil lger pour vain
cre la rés i s tance d'une v ic t ime. Elle s a 
vait que la faim qui annih i l e l e s forces 
phys iques , l a i s se le pat ient désarmé 
contre la colère de son bourreau. . . 

El le pensait , l'ignoble mégère, que la 
lutte s e prolongerait peut-être, m a i s 
que la réal isation de s a cr imine l l e c o m 
binaison n e tena i t qu'à u n e ques t ion de 
t e m p s . . . 

Mais el le avait, dans s o n infernal cal
cul, compté s a n s l 'énergie, s a n s la force 
morale d'une enfant. 

El le n e pouvait se douter, cette f e m m e 
s a n s entrai l les , qu'il existât des â m e s 
créées pour l e martyre , qui rés i s tent à 
toutes l e s souffrances, braves tous l e s 
suppl ices et s 'envolent , radieuses , s a n s 
avoir faibli— 

(A suivrtU 


